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Procès verbal de la séance du  

Conseil Municipal de la commune de Chouday en date du  

Mardi 04 avril 2023 à 18 H 30 

 

 

Présents : MM. et Mmes BRANCHEREAU Carole, BARDON Louis-Patrick, 

CHINAULT Jean-Pierre, DEMONCEL Sylvie, DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann, 

GONNET Arnaud, LE BIHAN Hervé, NORTIER Thierry, SABOUREAU Sophie 
 

Absents excusés : Monsieur PERIOT Didier, Monsieur PILLET Stéphane 
 

Pouvoir : néant 

 

Convocation du Conseil municipal du 28 mars 2023 

 

Monsieur BARDON Louis-Patrick est désigné comme secrétaire de séance.  

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

1. 18 H 30 : Intervention de M. FILLOUX Jacques pour exposer un point de 

situation concernant le recours en annulation contre le projet éolien « Les 

Raisinières » 

2. Approbation du dernier procès-verbal 

3. Compte-rendu des décisions du Maire 

4. Approbation du Compte de gestion 2022 

5. Approbation du Compte administratif 2022 

6. Affectation des résultats 

7. Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2023 

8. Vote du budget primitif 2023 

9. Attribution de subventions 2023 

10. Fonds de Solidarité Logement 2023 

11. Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté 2023 

12. Proposition d’un spectacle dans le cadre du dispositif « Musique et Théâtre 

au Pays » 2023 

13. Installation d’un système de vidéo-projection avec écran et sonorisation à 

la salle des fêtes 

14. Acquisition des plaques de numéros, plaques de rues et signalétique des 

lieux-dits à la suite de la nouvelle dénomination des rues, du passage à la 

numérotation métrique et demande de subvention FAR 2023 

15. Acquisition de matériel urbain 2023 et demande de subvention anticipée 

FAR 2024 
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16. Avis portant sur le projet photovoltaïque à Barmond 

17. Temps de parole dédié aux conseillers municipaux 

18. Questions diverses 

A. Information portant sur l’entretien d’un caveau à perpétuité dans le 

cimetière 

 

1. Intervention de M. FILLOUX Jacques pour exposer un point 

de situation concernant le recours en annulation contre le 

projet éolien « Les Raisinières » 
 

En séance du 14 juin 2022, le Conseil municipal a autorisé Madame le maire à 

former un recours en annulation devant la cour administrative d’appel de 

Versailles contre l’arrêté du 28 janvier 2022 par lequel le préfet du Cher a 

délivré à la société « Parc éolien des Raisinières » une autorisation 

environnementale pour la réalisation d’un parc éolien sur la commune de Saint-

Ambroix.  

 

Monsieur FILLOUX Jacques, résident sur la commune de Chouday et administré 

concerné par les nuisances du projet, est notre acteur et intermédiaire en lien 

constant avec l’avocat, Maître Monamy. Il expose l’évolution de ce dossier au 

Conseil municipal. 

 

 

2. Approbation du dernier procès-verbal 

 

Lecture est faite du procès-verbal de la séance précédente et les membres 

présents l’approuvent à l’unanimité. 

 

 

3. Compte-rendu des décisions du maire 

 

Madame BRANCHEREAU Carole, Maire, informe le Conseil municipal que dans 

le cadre de ses fonctions et délégations, elle a procédé aux décisions suivantes : 
 

− L’entreprise LABREUILLE a procédé à l’élagage des arbres situés sur la 

place et dans le bourg, comme tous les cinq ans. De plus, le marronnier 

situé dans la cour de la mairie a été abattu car il présentait un danger. 

En effet, son tronc était creux.  

Tous ces travaux ont coûté environ 3 000 € TTC.  
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− Le jeudi 23 mars 2023 vers 18 H 20, des individus ont déposé des 

déchets sur la commune de Chouday, à l’Impasse du Sapin. Divers 

éléments ont permis d’identifier très rapidement les coupables.  

Madame le Maire a déposé plainte dès le lendemain, les individus ont 

été retrouvés par la Gendarmerie et le soir-même, le dépôt d’ordures a 

été enlevé par les fautifs. 

 

 

4. Approbation du Compte de gestion 2022 

 

Madame le Maire rappelle que le Compte de gestion constitue la reddition des 

comptes du comptable à l’ordonnateur et que le Conseil municipal ne peut 

valablement délibérer sur le compte administratif sans disposer de l’état de 

situation de l’exercice clos dressé par le receveur municipal. 

 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 

détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 

titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les 

états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres 

émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à 

toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 

régulières et suffisamment justifiées, 

 

− Total dépenses de fonctionnement : 152 990,77 € 

− Total recettes de fonctionnement : 210 462,77 € 

− Résultat de fonctionnement :    57 472,00 € 

 

 

− Total dépenses d’investissement :   58 839,78 € 

− Total recettes d’investissement :    22 290,38 € 

− Résultat d’investissement :  - 36 549,40 € 

 

− Résultat de l’exercice 2022 :    20 922,60 € 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve le Compte de gestion du trésorier principal pour l’exercice 2023. 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

5. Approbation du Compte administratif de l’exercice 2022 

 

Monsieur BARDON Louis-Patrick, Premier adjoint, présente le Compte 

administratif de l’exercice 2022 dressé par Madame BRANCHEREAU Carole, 

Maire. 

 

 
 

Il est à noter que le Compte administratif tel que présenté ci-dessus reprend les 

restes à réaliser de l’exercice 2022 à reporter en 2023, en l’occurrence, la 

somme de 2 428,00 €. Le Compte de gestion ne fait pas ressortir ces restes à 

réaliser. 

 

Le Conseil municipal constate que le Compte administratif de l’exercice 2022 

dressé par Madame le Maire est conforme en tout point au Compte de gestion 

du même exercice dressé par le trésorier principal. 

 

Le Conseil municipal, en l’absence de Madame le Maire, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve le Compte administratif pour l’exercice 2022. 

 

Décision du conseil : Pour : 8 Contre :  0 Abstention : 0 
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6. Affectation des résultats de l’exercice 2022 à reporter au 

budget primitif 2023 
 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que les instructions budgétaires 

et comptables disposent que l’excédent de fonctionnement constaté à la 

clôture d’un exercice doit être affecté, au cours de l’exercice suivant, en priorité 

du besoin de financement de la section d’investissement. 

 

En vertu des articles R221-50 et R221-92, du Code Général des Collectivités 

Territoriales, à la clôture de l’exercice, le vote du compte administratif et du 

compte de gestion constitue l’arrêté des comptes. 

 

L’affectation intervient après constatation des résultats, c’est-à-dire après le 

vote du compte administratif, et doit faire l’objet d’une délibération, si la 

section d’investissement est déficitaire. 

Le besoin de financement est égal au solde d’exécution de la section 

d’investissement corrigé des restes à réaliser en dépenses et en recettes. 
 

Le Conseil municipal, réuni sous la présidence de Madame BRANCHEREAU 

Carole, Maire, 
 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2022, 

Constatant pour l’exercice 2022 les résultats de clôture suivants : 
 

Excédent de fonctionnement  2022    438 595,22 € 
 

Résultat 2022 en section d’investissement   - 36 549,40 € 

Report du résultat 2021 en section d’investissement   51 831,95 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement   -   2 428,00 € 

        ___________ 

Solde d’exécution section d’investissement     12 854,55 € 

Besoin de financement                 0,00 € 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Décide d’affecter les résultats comme suit : 

 

Affectation au RI 1068               0,00 € 

Report en investissement au R 001    15 282,55 € 

Report en fonctionnement au R 002  438 595,22 € 

 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 
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7. Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2023 

 

Comme chaque année, il revient au Conseil municipal de voter le taux des taxes 

directes locales. Madame le Maire expose que la dernière augmentation des 

taux avait eu lieu en 2012.  

 

Contrairement aux années 2020 à 2022 où le taux de la taxe d’habitation était 

figé à son niveau de 2019 en raison de la suppression progressive de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales prévue à l’article 16 de loi de finances 

pour 2020, il est nécessaire de voter un taux de taxe d’habitation en 2023 et le 

mentionner explicitement dans la délibération de vote des taux.  

 

Ce taux s’appliquera aux résidences secondaires, aux autres locaux meublés 

non affectés à l’habitation principale, ainsi qu’aux logements vacants dans 

l’hypothèse où notre collectivité aurait institué par délibération leur taxation. 

 

Au vu de l’excédent capitalisé, Madame le Maire propose au Conseil municipal 

de maintenir les taux d’imposition des taxes directes locales. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Vote pour l’année 2023 ainsi qu’il suit le taux des contributions directes 

locales, sans augmentation par rapport à l’exercice précédent : 

 

❖ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 23,24 % 

❖ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 15,23 % 

❖ Taxe d’habitation : 6,88 % 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

8. Vote du budget primitif 2023 

 

Madame le Maire présente le budget primitif de l’exercice 2023. Elle énumère 

les travaux engagés pour l’année 2023 ainsi que les dépenses d’entretien 

envisagées. Les chapitres ont été approvisionnés en conséquence.  

 

Madame le Maire précise que le budget devant être voté en équilibre, la 

totalité des sommes dont nous disposons doit être répartie dans chaque 

chapitre. Elle propose de réserver un montant plus important dans les chapitres 

d’entretien et que le reste soit basculé en investissement. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve le budget primitif de l’exercice 2023 qui s’équilibre en recettes 

et en dépenses à la somme de : 

 

▪ 642 406,22 € pour la section de fonctionnement 

▪ 279 138,77 € pour la section d’investissement 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

9. Attributions de subventions 2023 

 

Madame le Maire expose au Conseil municipal que la collectivité est 

régulièrement sollicitée pour des demandes de subventions et qu’il est 

nécessaire de faire des choix. À cet effet, une enveloppe de 3 000 € a été 

provisionnée au compte 65748 du budget de l’exercice 2023. 

 

Par courrier en date du 09 janvier 2023, l’Association Familles Rurales Ségry-

Chouday a sollicité une subvention pour l’année 2023 afin de redynamiser 

l’association et soutenir l’ouverture d’un deuxième cours de gymnastique 

hebdomadaire. 

 

L’union Sportive de Tennis sollicite la mairie de Chouday pour le financement 

d’un nouveau filet.  

 

Monsieur NORTIER Thierry demande s’il est envisagé de donner une subvention 

à l’Association des Usagers de l’Aérodrome de Fay.  

 

Madame le Maire rappelle qu’il avait été décidé de verser des subventions aux 

associations communales. L’Association des Usagers de l’Aérodrome de Fay 

n’est pas une association de la commune de Chouday.  

 

En revanche, la Fondation du Patrimoine pourrait bénéficier d’une participation 

car elle a un intérêt pour l’église de la commune, si une réfection est envisagée 

ultérieurement. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve les attributions de subventions suivantes : 



Proces verbal du CM du 04 avril 2023   

 

✓ L’Association Familles Rurales Ségry-Chouday bénéficiera d’une 

subvention de 500 € 

 

✓ La Fondation du Patrimoine bénéficiera d’une subvention de 100 €. 

 

✓ L’Union Sportive de Tennis bénéficiera, à titre exceptionnel, d’une 

subvention de 150 € pour le renouvellement du filet du court de 

tennis de Chouday. 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

10. Fonds de Solidarité Logement 2023 

 

Madame le Maire expose que, comme chaque année, la commune apporte son 

soutien au Conseil départemental pour abonder le Fonds de Solidarité 

Logement. Ce fonds a pour mission d’apporter, sous conditions, des aides 

financières et / ou des mesures d’accompagnement social à des personnes 

rencontrant des difficultés pour accéder à un logement ou pour s’y maintenir.  

 

Le montant est calculé sur la base de 1,66 € par résidence principale, soit 92,96€ 

pour la commune pour l’année 2023. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve la participation financière au dispositif Fonds de Solidarité 

Logement pour l’année 2023, pour un montant de 92,96 €. 

 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

11. Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté 2023 

 

Madame le Maire expose que, comme chaque année, la commune apporte son 

soutien au Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté du Conseil départemental. Ce 

fonds intervient en appui au parcours des jeunes en difficulté, âgés de 18 à 25 

ans, et intervient complémentairement aux dispositifs de droit commun quand 

ceux-ci ne peuvent pas, ou plus, être mobilisés, dans le cadre d’un parcours 

d’insertion.  
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La plupart des interventions du FAJD portent sur des aides à la vie quotidienne 

(prise en charge des frais liés à l’hygiène, la santé, l’alimentation, la vêture, 

l’entretien du logement, etc.), la mobilité (acquisition du permis de conduire, 

moyen de transport, autres frais dont assurance, etc.) ou la formation (frais 

d’inscription, dépenses de matériel, etc.). 

 

La participation au titre de l’année 2023, sur la base financière de 0,70 € par 

jeune de 18 à 25 ans, soit 8 jeunes identifiés sur le territoire de la commune par 

le dernier recensement INSEE, correspond à une participation de 5,60 € pour 

l’année 2023. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- Approuve la participation financière au dispositif Fonds d’Aide aux Jeunes 

en Difficulté pour l’année 2023, pour un montant de 5,60 €. 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

12. Proposition d’un spectacle dans le cadre du dispositif 

« Musique et Théâtre au Pays »2023 

Demande de subventions 2023 
 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que le groupe de musique 

SWEET LADY lui a été conseillé. Le groupe a animé dernièrement l’assemblée 

générale du Crédit Agricole d’Issoudun ainsi que la fête du 14 février 2023 à 

Saint Valentin. 

 

Ce spectacle intitulé « Les Passantes » est un « florilège de chansons des plus 

grands artistes français » revisitées avec un rythme de soul-jazz. Il serait 

programmé le vendredi 29 septembre 2023 et pourrait s’inscrire dans le cadre 

du projet « Musique et Théâtre au Pays ». 

 

Le coût financier est estimé à 2 628 €, toutes charges comprises (salaires, 

cotisations GUSO, SACEM, transport). 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de prendre cet événement en 

charge et de demander une subvention auprès du Conseil départemental de 

l’Indre et du Conseil régional Centre – Val de Loire.  
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Accepte de prendre en charge ce spectacle musical, 

 

− Autorise Madame le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil 

départemental de l’Indre et du Conseil régional Centre – Val de Loire dans 

le cadre du projet « Musique et Théâtre au Pays » pour 2023, 

 

− Précise que le spectacle se déroulera à la salle des fêtes de Chouday, 

 

− Autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette 

manifestation. 

 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

13. Installation d’un système de vidéo projection avec écran et 

sonorisation à la salle des fêtes 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal de moderniser la salle des fêtes 

pour l’adapter aux nouveaux besoins et utilisation des locataires. 

 

De plus, afin de se conformer aux exigences de sécurité incendie, il est 

nécessaire d’équiper la salle d’un téléphone. Le réseau cuivre venant à 

disparaître dans les prochaines années, il est opportun de saisir l’installation de 

la fibre pour se mettre aux normes. Cela nécessite quelques câblages, 

l’installation d’une box fibre et d’un téléphone spécifique. 

 

La box étant installée, il sera possible d’offrir la connexion aux locataires après 

avoir signé une charte d’utilisation. 

 

Nous sommes amenés de plus en plus souvent à projeter des documents, films 

ou reportages, que ce soit à titre professionnel ou privé, d’où la nécessité 

d’équiper en parallèle la salle d’un vidéo projecteur et d’un écran de projection. 

Cet ensemble pourra être couplé à la box pour diffusion de contenu sportif ou 

autre, offert à la population. 

 

Le système de sonorisation sera également modernisé pour le coupler au vidéo 

projecteur, ajouter une connexion Bluetooth pour que les locataires puissent 

diffuser leur musique, remplacer le micro par un sans fil, dans le cas de réunion. 
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Deux devis ont été réalisés.  

Le premier devis, réalisé par PEOPLEVENTS de BRION, s’élève à 2 807,88 € HT 

soit 3 369,46 € TTC. 

 

Le second devis, réalisé par BERRY BURO d’ISSOUDUN, s’élève à 7 796,00 € HT 

soit 9 355,20 € TTC. 

 

En complément de ces devis, il sera nécessaire d’ajouter environ 1 500 € 

d’aménagement électrique afin de mettre en conformité ces installations. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Accepte l’installation du système de vidéo projection avec écran et 

sonorisation à la salle des fêtes de Chouday,  

 

− Retient le devis réalisé par l’entreprise PEOPLEVENTS de BRION qui s’élève 

à 2 807,88 € HT soit 3 369,46 € TTC 

 

− Autorise Madame le Maire à signer les devis retenus et tous documents 

nécessaires à la réalisation de ces travaux. 

 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

14. Acquisition des plaques de numéros, plaques de rues et 

signalétique des lieux-dits à la suite de la nouvelle 

dénomination des rues, du passage à la numérotation 

métrique 

Demande de subvention FAR 2023 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que l’opération de signalisation 

sur la commune de Chouday suit son cours. Les habitants ont pratiquement 

tous récupéré leur numéro de maison. Il reste à installer les nouvelles plaques 

de rue et les panneaux de signalisation, opération qui sera réalisée par 

l’entreprise SIGNALETIQUE VENDOMOISE.  

Le coût de cette opération est estimé à 8 852,50 € HT. 
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Pour l’ensemble de l’acquisition de cette nouvelle signalétique, Madame le 

Maire propose de valider une demande de subvention Fonds d’Action Rurale 

pour l’année 2023 auprès des services du Département de l’Indre. 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Sollicite une demande de subvention pour l’année 2023, au titre du Fonds 

d’Action Rurale ou FAR, 

 

− Approuve le plan de financement comme suit : 

 
o Montant total de l’opération :   8 852,50 € HT 

o Subvention FAR 2023 à hauteur de 80 % 7 082,00 € 

o Autofinancement à hauteur de 20 %  1 770,50 € HT 

 

− Charge Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires et 

de signer tout document afférent à ce projet. 

 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

 

15. Acquisition de matériel urbain 2023 

Demande de subvention anticipée FAR 2024 

 

Comme il a été évoqué à plusieurs reprises, Madame le Maire propose au 

Conseil municipal d’équiper la commune de Chouday de matériel urbain aux 

services des usagers, notamment de tables de pique-nique, des bancs, des 

assis-debout, armoire à livre, poubelles, panneau d’affichage des lieux-dits, etc. 

 

Le choix s’est porté sur une entreprise française, URBAN’EXT, localisée à 

Montmorillon, Vienne, qui conçoit, fabrique et commercialise du mobilier 

urbain 100 % recyclé à partir de déchets français de briques alimentaires Tetra 

Pak. 

 

Le devis s’élève à 16 762,40 € HT soit 20 114,88 € TTC. 

 

Madame le Maire propose de solliciter le Département de l’Indre pour une 

subvention anticipée de Fonds d’Action Rurale pour l’année 2024. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Précise qu’il est indispensable de demander un échantillon avant toute 

commande, 

 

− Accepte le devis de l’entreprise URBAN’EXT pour un montant de 16 762,40€ 

HT soit 20 114,88 € TTC si et seulement si l’échantillon est conforme aux 

attentes de qualité, 

 

− Sollicite une demande de subvention anticipée pour l’année 2024, au titre 

du Fonds d’Action Rurale ou FAR pour l’acquisition de mobilier urbain, 

 

− Approuve le plan de financement comme suit : 

 
o Montant total :     16 762,40 € HT 

o Subvention FAR 2024 à hauteur de 80 % 13 409,00 € 

o Autofinancement à hauteur de 20 %    3 353,40 € HT 

 

− Charge Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires et 

de signer tout document afférent à ce projet. 

 

Décision du conseil : Pour : 9 Contre :  0 Abstention : 0 

 

16. Avis portant sur le projet agrivoltaïque à Barmond 

 

Madame le Maire expose que, pour donner suite à la présentation réalisée par 

la société TOTAL ÉNERGIE en séance du Conseil municipal en date du 03 octobre 

2022 concernant l’implantation d’un parc agrivoltaïque d’environ 60 hectares 

porté par la SCEA de Barmond, qui se situera sur les parcelles longeant la Route 

Départementale n°8 (route d’Issoudun à Saint-Ambroix) et la Voie Communale 

n°7 (La Claudinerie), il est nécessaire d’émettre un avis sur ce projet. 

 

Monsieur DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann, porteur de ce projet, se retire afin 

que le Conseil municipal puisse émettre un avis. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 

 

− Émet un avis favorable au projet agrivoltaïque porté par la SCEA de 

Barmond et réalisé par la société TOTAL ÉNERGIE. 

 

Décision du conseil : Pour : 8 Contre :  0 Abstention : 1 
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17. Temps de parole dédié aux conseillers municipaux 

 

Monsieur BARDON Louis-Patrick, délégué de la commune au Syndicat 

Mixte de Gestion de l’Assainissement Autonome dans l’Indre ou 

SMGAAI, informe le Conseil municipal qu’il est allé à la réunion du 

Comité syndical en date du 27 mars 2023 à l’Hôtel du Département, à 

Châteauroux.  

 

Le quorum n’a pas été atteint. 109 délégués habilités à voter étaient 

présents pour un quorum de 121 délégués. Selon la législation, une 

prochaine réunion est donc prévue le 12 avril 2023, sans obligation de 

quorum. 

 

Monsieur BARDON informe le Conseil municipal que le tarif 2023 du 

contrôle annuel de l’installation de l’assainissement autonome est de 

79,59 € TTC.  

En cas de refus de l’obligation de contrôle, les usagers devront désormais 

s’acquitter de la somme de 159 € jusqu’à ce que le contrôle soit réalisé. 

Le montant des impayés s’élève à environ 11 000 €. 

 

Madame DEMONCEL Sylvie, membre de la Commission 

« Communication » de la Communauté de Communes Champagne 

Boischauts rappelle au Conseil municipal que le bulletin de 

l’intercommunalité a été distribué chez tous les habitants. Chaque 

commune a dû procéder à sa distribution.  

 

Monsieur GONNET Arnaud, membre de la Commission « Finances » de 

la Communauté de Communes Champagne Boischauts, fait part au 

Conseil municipal qu’il n’a pas participé à la dernière réunion de la 

Commission car il n’a pas reçu la convocation, comme d’autres 

membres.  

 

Monsieur GONNET Arnaud, délégué de la Communauté de Communes 

Champagne Boischauts au SICTOM rappelle que, depuis le 1er janvier 

2023, les ordures ménagères du territoire sont désormais valorisées au 

Centre de tri de Châteauroux.  

 

Le déficit a été considérablement réduit, ce qui pourrait laisser supposer 

une baisse du taux de la taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères… 

 



Proces verbal du CM du 04 avril 2023   

 

18. Questions diverses 

 

A. Information portant sur l’entretien d’un caveau à perpétuité dans 

le cimetière 

 

Monsieur LE BIHAN Hervé s’est rapproché des services de la mairie 

pour rappeler que Monsieur PAVIOT Émile avait fait un don à la 

commune afin que sa tombe soit entretenue à perpétuité.  

 

Après une recherche dans les archives, il s’avère qu’une délibération 

en date du 23 janvier 1961 précisait que « Monsieur PAVIOT devra 

faire donation à la commune de Chouday de la somme de cinq cents 

nouveaux francs […] après quoi Monsieur le Maire est autorisé à 

accepter ladite donation de cinq cents nouveaux francs de la part de 

Monsieur Émile PAVIOT, à charge par la commune d’entretenir à 

perpétuité et d’une manière convenable son caveau de famille ». 

 

Il s’avère qu’un don de 500 nouveaux francs a bien été versé en 

1961. 

 

Il est du devoir de la commune de poursuivre l’engagement de ses 

prédécesseurs, sauf dénonciation auprès du Tribunal judiciaire. 

 

Madame le Maire tient à préciser que ce don est loin de couvrir le 

coût réel d’entretien et que cela a pour conséquence de maintenir 

la tombe en place et en bon état, à perpétuité dans le cimetière, 

même en l’absence d’héritier. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 30. 

 

 

Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

Louis-Patrick BARDON   Carole BRANCHEREAU 

 

 


